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PROJET DE LOI

Article unique.

Nonobstant toutes dispositions législatives, réglemen
taires ou contractuelles contraires , les clauses de varia
tion statutaires ou conventionnelles relatives aux hautes
rémunérations visées aux articles 11 de la loi n° 76-978
du 29 octobre 1976 et 14 de la loi n° 77-1457 du 29 dé
cembre 1977, ne sont applicables que sur la base de la
rémunération effectivement perçue en 1978 et en fonction
des variations de la valeur de référence intervenues depuis
1978.

La partie des hautes rémunérations qui n'a pas été
payée par application des articles 11 et 14 précités ne
pourra faire l'objet d'une réclamation de la part du
salarié .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mai 1979.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


